
Roybon : desserte Center Parc

Voies de desserte de la future ZAE de Murianette
Le Versoud - Liaison RD 523 - RD165

Liaison Villard Bonnot - Echangeur de Bernin

Liaison RD 523b - Echangeur de Pontcharra

V.C. Crolles 
(tracé court)

Liaison RD250 / RD523

V.C. Sassenage

Deviation Ruines
de Séchilienne

Reconstruction du
pont d’Izeron (RD32)

Liaison RD1076/A48/
RD1085 et/ou RD1092

Transformation en 
échangeur complet
(ech. de Mauvernay)

V.C. de Tullins (liaison RD1092 - RD45)

V.C. de Chirens (RD1075)

Aménagement A480 et
restructuration échangeur
du Rondeau

Transformation A41
et RD1090 en Bd urbain

V.C. de Vourey

Aménagement Rocade Sud

Apaisement Porte de
France, Esplanade,
et Quais de l’Isère

Déviation de Péage de Vizille

Création d’un 1/2 échangeur (La Terrasse)

Saint-Quentin : 
Aménagement RD45
et nouveau pont

Desserte Marteaux-Faton (Voiron)

Fluidification des carrefours 
de la RN85 entre Vizille et 
Champagnier

V.C. Saint-Georges de
Commiers

Transformation RN481
en bd urbain

Création pont Esplanade/Presqu’Ile
et nouvelle liaison gare/Presqu’Ile

Aménagement tunnel
de St Pancrasse

Villard-Bonnot : suppression PN27

A41 : élargissement à 2x3 voies entre Montbonnot et Crolles ; Montbonnot : 
amélioration diffuseur ; La Bâtie : transformation en diffuseur complet ; 
Bernin : transformation en 1/2 diffuseur ; Crolles : amélioration diffuseur. 

Déviation de Mens

Mise à 2x2 voies
de l’axe de Bièvre

Prolongement de
de l’axe de Bièvre

Saint-Sauveur : liaison RD32/RD1092

Amélioration des liaisons vers le
Sud des Alpes

0 40km

Localisation des principaux projets routiers programmés ou envisagés à l’horizon 2030 dans la région
grenobloise

Autoroutes et échangeurs existants

Principales voies complémentaires au réseau autoroutier
pour les liaisons vers les territoires voisins

Principales voies de liaison inter-communales

Aménagements destinés à fluidifier le trafic et à
fiabiliser les temps de parcours sur les autoroutes
dans le coeur de l’agglomération grenobloise

Création ou renforcement d’échangeur (nouvelles 
bretelles d’entrées / sorties)

Déclassement / réaménagement d’une section
autoroutière en boulevard urbain

Projets de nouvelles voies (V.C. = voie de 
contournement)

Etat

Concessionnaire autoroutier

Conseil Général de l’Isère

Commune, EPCI ou SMTC

Intention de projet sans maître d’ouvrage désigné

Apaisement des voies urbaines (principaux projets)

Principaux projets routiers (principes de liaisons) 
- Les aménagements sur place des axes et carrefours 
existants (hors autoroutes) et les aménagements locaux
ne sont pas représentés. 

Maître d’ouvrage du projet
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